
  

Cellule de vigilance

20 juillet 2022

Préfecture
 de la Charente-Maritime 



                     Ordre du jour 

 1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique et 
des usages 

 
 2 - Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les prévisions et mesures éventuelles de 
gestion  à mettre en place
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●  Données pluviométrie (Météo France)

● Eaux superficielles – débit des cours d’eau (DREAL NA)

● État des milieux - réseau ONDE (OFB)

● Eaux souterraines (BRGM/ARB)

● Situation de l’alimentation en eau potable (ARS)

● Situation du fleuve Charente et projections (EPTB)

● Point agronomique (OUGC)

1 – Point sur l’évolution de la situation et des usages 
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique 
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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Prévisions établies avec les données  
disponibles le 19 juillet 2022.
A réévaluer au fil des jours à venir



1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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Bassin
de la Sèvre Niortaise



13

La Sèvre Niortaise à Niort



14

Bassin
de la Charente



15

La Boutonne à Saint Séverin sur Boutonne



16

Le Né à Salles d’Angles



17

La Seugne à St Seurin de Palenne



18

La Charente à Chaniers



19

Bassin
de la Seudre



20

La Seudre à St André de Lidon
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Conclusion
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ÉTAT DES MILIEUX AQUATIQUES
Cellule de vigilance sécheresse

20 07 2022
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Années de référence ayant connu 
les plus bas indices

Année 2022 au 13 juillet nous 
sommes déjà très proches des 
chiffres de fin juillet 2019

Bilan provisoire
 du suivi ONDE en 2022



Le mois de juin 2022 a fait l’objet d’un 
épisode pluvieux qui a permis de retarder 
les efets liés à la sécheresse et aux 
canicules récentes sur les systèmes 
aquatques. Cependant (58% des statons 
sont fortement impactées)

État des milieux aquatiques au 15 juillet 2022 

Répartition en pourcentages
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Synthèse :

- La campagne d’irrigation commence avec des chiffres inquiétants 

Les ruisseaux en tête des bassins versants du Curé, de la Gère, de la 
Devise, de la Boutonne, de l’Antenne, de la Seudre et de la Seugne ont 
été impactés par des déficits hydrologiques importants dont l’épisode 
pluvieux récent ne compensera plus très longtemps les effets,

- Les prévisions météorologiques ne laissent que peu d’espoir sur une 
amélioration proche le relevé du  25 juillet devra faire l’objet d’une 
grande attention
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Conclusion

 Les cours d'eau en ce mois de juillet présentent des conditions hydrologiques déjà peu 
favorables pour les écosystèmes aquatiques. La vigilance reste de mise, au vu des années 
précédentes. 

● Depuis plusieurs années, il y a prolongation de l’étiage de la fin de l’été à l’automne. Cette 
prolongation a amené des déficits importants dès le début de saison.

●Les épisodes pluvieux de printemps et début d’été n’ont pas eu d’impact sur la 
reconstitution des nappes. 
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique   
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique   



29

1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique   
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique   
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1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
AEP 
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  Situation du fleuve Charente et projections (EPTB)
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Les débits de lâcher des barrages de soutien d'étiage de Lavaud et Mas Chaban 
sont passés vendredi dernier à 3,5 m3/s.

Le taux de remplissage des barrages de soutien d'étiage est de 83% pour Lavaud, 
84% pour Mas Chaban. Au regard des indicateurs aux stations débitmétriques du 
bassin de la Charente, il n'est pas prévu de baisse ou d'augmentation des lâchers 
dans les prochains jours.

1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique 



Point agronomique (OUGC)
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1 – Point sur l’évolution de la situation

Point agronomique (OUGC)



Point agronomique (OUGC)
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1 – Point sur l’évolution de la situation

Point agronomique (OUGC)



Point agronomique (OUGC)
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1 – Point sur l’évolution de la situation



Point agronomique (OUGC)
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1 – Point sur l’évolution de la situation



Point agronomique (OUGC)
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1 – Point sur l’évolution de la situation



2- Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les prévisions et mesures éventuelles 
de gestion  à mettre en place



Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Usages à des fins d’irrigation
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Au 20 juillet sur le périmètre EPMP, 3 
bassins de gestion sont en interdiction 
totale de prélèvements à usage d’irrigation 
sauf cultures dérogatoires accordées :
Curé, Mignon et le sous-bassin marais Nord 
Aunis. 
Sur le périmètre de l’OUGC Saintonge : 1 
bassin est en crise, 3 bassin sont en AR 
(5 % volume hebdomadaire), 3 bassins sont 
en mesure d’alerte (7 % volume 
hebdomadaire) 
Des mesures préventives ont été mises en 
place en complément.

Sur les autres bassins 
(Cogest’eau/Dordogne) : AR sur Isle aval, 
Aume Couture en mesures préventives et 
Né en coupure
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Des mesures de restrictions de premier niveau élaborées à partir du guide 
sécheresse de 2021 ont été prises par arrêté 22EB615 du 16 mai 2022. 

Cet arrêté concerne tous les usages, à un 1er niveau d’alerte, il est en 
vigueur sur tout le département de la Charente-Maritime.

Proposition d’évolution de cet arrêté 

Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Autres usages



Usages Mesure de restrictions

Arrosage des pelouses, massifs fleuris Interdit entre 8h et 20 h

Arrosage des jardins potagers Interdit entre 8h et 20 h

Arrosage des pistes d'hippodromes Interdiction d’arroser de 8 h à 20 h

Remplissage et vidange de piscines et 
spas privées (de plus d’1m3)

Interdiction de remplissage sauf remise à niveau et premier remplissage si le chantier 
avait débuté avant les premières restrictions

Lavage de véhicules et engins nautiques 
par des professionnels

Interdiction sauf avec du matériel haute pression ou avec un système équipé d'un 
système de recyclage de l'eau

Lavage de véhicules et engins nautiques 
chez les particuliers

Interdit à titre privé à domicile et en tous lieux

(En application de l’article L 1331-10 du Code de la santé publique)

Fonctionnement des douches de plage Interdit

Arrosage des terrains de sport Interdit entre 8h et 20h

Les autres mesures de l’arrêté du 16 mai 2022 non listées restent inchangées

Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Autres usages



Merci de votre attention
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